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Pendant la première moitié du XIXe siècle, la civilisation de l’imprimé rend possible la 
circulation du livre et des idées sur une échelle beaucoup plus grande qu’aux siècles 
passés, ce qui a inquiété les autorités. L’expansion de l’imprimé aura apporté dans le 
sud-est de l’Europe, comme d’ailleurs partout dans le monde, un changement dans la 
pensée, capable désormais d’animer le sentiment national. Les transformations que 
connaissent tant l’Europe occidentale (la Révolution française) que l’Empire ottoman y 
contribuent également. Le contrôle de l’imprimé a souvent constitué la plus sure 
méthode de surveiller ce qui était perçu comme dangereux pour la stabilité des régimes. 

Mots-clés: censure, livres imprimés, pouvoir politique, pouvoir ecclésiastique, Balkans. 

Le progrès du savoir a rendu possible la circulation des idées et le 
développement de systèmes de communication particuliers, qui n’ont pas exclu la 
censure, de quelque époque qu’il se fût agi. La critique, voire la réfutation des 
idées, a été et reste une attitude inhérente au comportement humain, tant au niveau 
individuel qu’au niveau institutionnel. Dans la perspective d’une analyse 
interdisciplinaire1, elle gagne, avec l’invention de l’imprimerie typographique, un 
nouveau véhicule: le livre imprimé. 

Le livre transforme le monde, il attire et rebute, séduit et effraie, il propose 
des objectifs à atteindre, il modifie des perceptions et des stéréotypes de pensée, il 
pousse les limites de la connaissance, met en mouvement des idées, suscite des 
craintes et des réactions. Les effets de son invention créent des modèles binaires, 
où les structures antinomiques semblent constituer le mobile de leur propre force. 
Le bien et le mal lui sont indissolublement associés dans toute tentative de 
déchiffrer le mystère des choses par la lecture. 
 

* Cette recherche a été soutenue financièrement par le Programme Opérationnel Sectoriel pour le 
Développement des Ressources Humaines 2007–2013, ainsi que par le Fond Social Européen dans le 
cadre du projet POSDRU/159/1.5/S/132400 ayant le titre „Jeunes chercheurs de succès – développement 
professionel dans un contexte interdisciplinaire et international”. 

1 Nous envisageons une perspective non seulement anthropologique, mais aussi culturelle, 
sociale, politique et économique. 
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Objet à matérialité inédite2, porteur d’idées, l’imprimé attira aussitôt l’attention 
des autorités civiles et ecclésiastiques. Les mécanismes de surveillance se 
perfectionnèrent au fil du temps, aboutissant, dans la première moitié du XIXe 
siècle, à des formes avancées d’institutionnalisation et de professionnalisation. 
Toute une législation, aussi touffue que tracassante, essaya de fixer des limites au 
rythme et à la rapidité de la diffusion, par l’intermédiaire de l’imprimé, de tout ce 
que les autorités considéraient comme dangereux. Privilèges, monopoles, restrictions et 
punitions accompagnèrent en Europe, pendant des siècles, l’aventure du livre dans 
l’espace du savoir et de la découverte souvent non seulement de nouvelles réalités, 
mais aussi de sa propre identité. 

Il est difficile de situer le premier geste réel qui entraîna la décision de 
contrôler l’imprimé: fut-il question de la simple interprétation d’une lecture trop 
osée ou mal comprise? Du désir d’obtenir des privilèges permanents ou d’écarter 
une concurrence pressante? De la volonté de mettre fin à la contrefaçon et à 
d’autres pratiques commerciales déloyales associées au commerce du livre? De 
l’apparition de la Réforme? N’importe laquelle de ces explications pourrait 
constituer le point de départ d’une histoire qui n’en finit plus. 

On peut cependant affirmer avec certitude que les idées portées par les livres 
inquiétèrent les autorités, faisant augmenter leur vigilance et leur vitesse de 
réaction. Dans l’Europe occidentale, par exemple, l’apparition et le développement 
de la Réforme obligea l’Église3 à intervenir en tant que protectrice et gardienne de 
ses valeurs. En 1479, l’Université de Cologne reçut de la part de Sixte IV4 
l’autorisation d’intervenir contre les livres hérétiques5. Des mesures semblables 
furent prises à Mayence en 1484, à Valence en 1487, à Venise en 1491, etc.6 Leur 
efficacité resta cependant limitée, le nombre des livres interdits continuant 
d’augmenter aux XVIIe et XVIIIe siècles. 

Le modèle catholique ne tarda pas à être imité par les régions européennes 
protestantes. La censure s’y appliqua non seulement aux imprimés « papistes », 
mais aussi aux écrits des dissidents de la Réforme. A Genève, aucun livre ne 
pouvait être imprimé sans autorisation de la part du Grand Conseil, et les punitions 
étaient sévères, pouvant aller jusqu’à la peine de mort7. 

Le livre imprimé fut, pendant la première moitié du XIXe siècle, l’un des 
éléments caractéristiques du processus de modernisation des sociétés de l’Europe 
 

2 Nous nous référons au livre sur support papier, résultat de l’invention de Gutenberg. 
3 L’Église avait favorisé la diffusion de l’imprimerie. 
4 Pape de 1475 à 1483. 
5 Albert Labarre, Histoire du livre, version roumaine Istoria cărţii, Iaşi: Institutul European, 

2001, p. 92. 
6 Ibid. 
7 Ce fut le cas de l’imprimeur Nicolas Duchesne, exécuté à Genève en 1557. Hans Hergot, 

imprimeur à Nuremberg, fut exécuté à Leipzig en 1527 pour avoir publié des textes anabaptistes. En 
1574, le Synode de Dordrecht prend des mesures contre les livres hérétiques, en suivant le modèle des 
ordonnances rendues dans les pays catholiques. V. ibid. 
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du Sud-est. Le concept de modernisation a pour repère, dans le contexte de notre 
démarche, un certain nombre de transformations visant l’évolution du savoir, le 
commencement de la laïcisation des formes de pensée, l’alphabétisation, les 
progrès de la science, le développement de nouvelles formes de communication et 
de socialisation par l’intermédiaire de la lecture, la transformation des relations 
sociales et institutionnelles sous l’impulsion de la montée de l’idée nationale. 

Dans l’Europe du Sud-est, les autorités, politiques ou ecclésiastiques, perçurent 
le texte imprimé, laïque, comme une véritable menace pour la stabilité des régimes 
politiques par l’influence qu’il pouvait avoir sur l’évolution de la mentalité des 
gens. Le contrôle de l’imprimé par la censure constitua une solution immédiate et 
perfectible. 

L’instauration de la censure dans l’Empire ottoman devrait faire l’objet d’une 
discussion à part. Là, la répression progressive de la liberté de pensée suivit une 
logique selon laquelle les réponses à toutes les questions avaient déjà été données 
par les générations précédentes. Tout y est empreint d’une philosophie construite 
sur « la parole coranique », porteuse de principes qui s’appliquent dans tous les 
domaines, de la législation à la vie quotidienne. 

Bien que le Coran ne soit pas hostile aux activités économiques, les 
interprétations des religieux musulmans accordent assez peu de crédit aux 
innovations, dont les effets sont perçus comme importuns, voire néfastes pour la 
sauvegarde d’une pensée révélée. Autour de l’an 1000, les sciences et techniques 
islamiques dépassaient celles d’Europe. Le repli sur soi-même du monde 
musulman8, son sentiment de supériorité, sa confiance aveugle en sa suprématie,  
son refus constant d’adopter des idées et des techniques occidentales, provenant de 
peuples considérés longtemps comme méprisables, facilitèrent son déclin9. 

L’attitude de l’Islam envers les livres et les textes scientifiques appartenant à 
d’autres cultures est évoquée, à l’occasion de la conquête musulmane de la Perse 
(637–642), dans une lettre que Sa`d ibn Abi Waqqas adressait au calife Omar ibn 
al-Khattâb pour lui demander la permission d’apporter et de distribuer parmi les 
Musulmans les livres et les textes capturés10. Le calife lui répondit: Détruit-les, si 
ce qu’ils contiennent est valable, Dieu nous a donné de meilleures connaissances; 
s’ils sont dans l’erreur, Dieu nous en a protégés11. Une anecdote semblable circula 
à propos de la bibliothèque d’Alexandrie: Si le contenu des livres s’accorde avec la 
parole d’Allah, nous pouvons nous en passer; s’ils contiennent quelque chose de 
différent, il n’est aucun besoin de les garder12. 
 

8 Effet de la pensée révélée par la connaissance, transmise par Allah par l’intermédiaire du 
Coran. 

9 Bernard Lewis (2002) cité par J. Brasseul, „Le déclin du monde musulman à partir du Moyen 
Âge: une revue des explications”, in Revue Région et Développement, no 19, 2004, p. 35. 

10 L’épisode est lié à la bataille d’al-Qadisiyya (636), qui fut pour les Musulmans une victoire 
décisive dans le cadre de leur conquête de la Perse. 

11 Cité par Ibn Khaldoun, Muqqadima, in Jacques Brasseul, op. cit., p. 34. 
12 Jacques Blamont, Le chiffre et le songe, Odile Jacob, 1993, ibid. 
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Sans s’opposer aux activités économiques, le Coran, dans ses interprétations 
islamiques, semble décourager les innovations, dont l’impression des textes. Le 
Coran devait être multiplié uniquement sous forme manuscrite, parce que la 
calligraphie arabe ne pouvait faire l’objet de techniques d’impression. Considéré 
comme hérétique, tout livre était associé à un véritable sacrilège. C’est pour des 
raisons religieuses que dans les territoires musulmans on interdit pendant longtemps 
l’utilisation de l’imprimerie comme procédé de multiplication des textes. Il était 
donc inacceptable d’imprimer le Coran. Alors que les juifs et les chrétiens 
possédaient des imprimeries à Istanbul, les Musulmans n’en possédaient pas. Mais 
en Europe les bénéfices culturels de l’utilisation de l’imprimerie sont évidents. 

Pendant la première moitié du XVIIIe siècle, les réactions des autorités 
musulmanes de l’Empire ottoman quant à l’impression en turc ottoman sont 
contradictoires. Créée en 172613, en pleine « Époque des tulipes » (ou Lale devri, 
1718-173014), une période d’ouverture temporaire à la culture européenne, la 
première imprimerie ottomane fonctionna jusqu’en 1746. Son apparition n’est pas 
sans rapport avec les influences occidentales. Le sultan Ahmed III15 chargea Zaïd 
Aga, fils de Mehmet Effendi16, de fonder un atelier de typographie, à condition que 
les ouvrages qui y seraient imprimés n’aient pas un caractère religieux. Zaïd trouve 
un partenaire en la personne d’Ibrahim Müteferrika17 (surnommé plus tard 
Basmadji, « l’imprimeur »), un Hongrois converti à l’Islam. Au moment de 
l’inauguration officielle de l’atelier, les deux imprimeurs eurent à faire face aux 
adversaires de l’impression des textes – scribes, copistes de manuscrits, 
représentants religieux, etc. Pour convaincre les autorités, Ibrahim Müteferrika 
écrivit un ouvrage intitulé L’utilité de l'imprimerie (Er-Risāletü’l-müsemmā bi-
Vesīletü’t-Tıbā’a, 1726), où il présente les avantages que tireraient de l’imprimerie 
tant les Musulmans que le futur État ottoman18. Mais l’engagement de Müteferrika 
 

13 Son inauguration officielle eut lieu en 1727. Voir Orlin Sabev, „Formation of Ottoman Print 
Culture (1726-1746)”, in New Europe College. Regional Program. 2003-2004/2004-2005, Bucharest, 
New Europe College, p. 297. 

14 Ibid., p. 293. 
15 Ahmed III (1703–1730) favorisa les contacts (surtout culturels) entre l’Empire ottoman et 

l’Occident. Cette ouverture avait pour but de faire des États modernes occidentaux une source de 
redressement de l’Empire. 

16 Mehmet Effendi, ambassadeur ottoman à Paris (1720–1721), dont le rôle fut de changer la 
perception occidentale du mode de vie, de la culture et de la littérature de l’Empire ottoman. Mehmet 
Effendi fut accompagné dans sa mission par son fils Zaïd. 

17 Ibrahim Müteferrika, né en 1674 à Cluj, mort en 1745 à Istanbul, était d’origine hongroise (son 
nom originaire reste inconnu). Il imprima dans son atelier d’Istanbul plusieurs livres arabe ou turcs et 
utilisant ses propres caractères métalliques mobiles. Le premier livre qu’il imprima fut, en 1728, le 
Dictionnaire arabe-turc de Van Kulu (2 volumes in-folio, tirés en plus de huit cents exemplaires). Le 
Dictionnaire fut suivi d’un ouvrage d’historiographie, Tārīḥ Agvānian ou Mīrveis (l’histoire récente de 
l’Afghan Mirwais Khan Hotak) et d’une Géographie de l'Empire ottoman, avec des cartes, publiées en 
1729.   

18 Orlin Sabev, op. cit., p. 298. 
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dans cette démarche culturelle ne fut pas le moment d’un changement radical et 
immédiat des attitudes et des pratiques de la société ottomane par rapport au texte: 
le passage de la culture écrite à la culture imprimée suivit un long cheminement, 
difficile et tortueux. Dans l’Europe occidentale, l’aventure de l’imprimerie avait 
commencé au XVe siècle. Les populations non musulmane de l’Empire ottoman 
(Juifs, Arméniens, Grecs, Slaves orthodoxes parlant arabe, chrétiens parlant turc, 
etc.), qui avaient fondé leurs propres ateliers de typographie dès la fin du XVe 
siècle, continuèrent d’en fonder aux XVIe et XVIIe siècles, jusqu’au début du 
XVIIIe siècle. Or, la première imprimerie ottomane ne commence à fonctionner 
qu’en 1727! Sans insister sur les raisons de ce décalage, nous remarquerons qu’il 
n’influença pas la censure des textes imprimés. Le contrôle de l’imprimé n’eut pas 
besoin d’attendre pour s’institutionnaliser. 

Le développement de l’idée nationale parmi les populations chrétiennes de la 
Péninsule des Balkans constitua une menace sérieuse pour l’intégrité territoriale et 
la stabilité géopolitique de l’Empire ottoman. La Porte essaya, dès la première 
moitié du XIXe siècle, d’y parer par un certain nombre de réformes (Tanzimat) 
visant à rétablir son autorité dans les provinces tout en permettant à l’Empire de 
résister à une double pression: celle des grandes puissances et celle des chrétiens 
des Balkans. 

Sous l’effet de ces pressions, l’Empire ottoman avait, dès le dernier quart du 
XVIIIe siècle, commencé à s’ouvrir à l’Occident. Au XIXe siècle ce processus 
continua. Lors de son long voyage à Constantinople (1843), Gérard de Nerval 
remarquait que « le temps a marché et [que] l’immobilité proverbiale du vieil 
Orient commence à s’émouvoir au contrecoup de la civilisation »19. 

La censure instaurée en 1841 par le décret du sultan Abdul-Medjid imposait 
le contrôle de toutes les publications: La publication d’un récit ou la représentation 
d’une pièce de théâtre n’est possible qu’après l’autorisation des instances 
intéressées20. Les réglementations de la censure des textes imprimés furent mises à 
jour par les interventions législatives de 1845 et 1857. L’article 138 du Règlement 
de 1857 conférait au pouvoir impérial le droit de faire fermer temporairement une 
imprimerie, et les éditeurs identifiés et jugés comme contrevenants encouraient une 
amende. Les peines prévues par l’article suivant (139) étaient encore plus sévères, 
allant de vingt-quatre à une semaine d’emprisonnement en cas de publication 
d’ouvrages contenant des tournures indélicates contre le trône 21 ou des dessins 
indécents. 
 

19 Gérard de Nerval, Voyage en Orient (éd. de 1856), Garnier, 1958, t. II, p. 521. 
20 Alpay Kabacali, « La censure aux époques des Réformes de la Réorganisation et du Régime 

constitutionnel », article publié dans l’Encyclopédie de la Turquie des époques de la Réorganisation et 
du Régime constitutionnel, t. 3, Istanbul, 1985, pp. 607–616, cité par Hasan Anamur, « La structure 
socio-culturelle de l’Empire ottoman au XIXe siècle et les traductions de cette époque », in Romantisme, 
no 131 (1/2006) (http://www.cairn.info/zen.php?ID_ARTICLE=ROM_131_0007) 

21 Ibid. 
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A partir de la seconde moitié du XIXe siècle, l’appareil de la censure se 
professionnalise avec la création, au sein de la Direction de la presse, d’une Bureau 
de la censure22. Il s’agissait d’empêcher la diffusion des opinions des écrivains ou 
journalistes étrangers quant aux réalités du monde ottoman. C’est la raison pour 
laquelle les impressions et journaux des voyageurs français ayant visité l’Empire 
ottoman au XIXe siècle (Chateaubriand, Nerval, Flaubert, Gautier, Lamartine, etc.) 
ne furent jamais traduits. Il était plus utile de prévenir et d’interdire que de trier: la 
plupart des textes des voyageurs étrangers contenaient des critiques à l’adresse du 
sultan ou de la situation de l’Empire. Aussi était-il bien plus simple de généraliser 
l’interdiction de les traduire et de les publier. Et, bien qu’écrite en hommage au 
sultan, L’Histoire de la Turquie de Lamartine partagea le même sort23. 

Les traductions littéraires d’auteurs français contemporains continuèrent 
pourtant pendant la seconde moitié du XIXe siècle: il s’agit parfois de best-sellers24, 
mais souvent d’œuvres d’auteurs mineurs, tombés aujourd’hui dans l’oubli25. A 
côté d’eux, toute une liste d’auteurs français de la fin du XVIIIe siècle (Voltaire, 
Rousseau, etc.) qui ne parviennent pas à vaincre les rigueurs de la censure ottomane. 
Comme dans bien des pays de l’Europe, y compris la Valachie et la Moldavie, 
Voltaire et Rousseau sont considérés par les autorités comme des auteurs hérétiques, 
qui auraient poussé le peuple français à commettre un sacrilège26. La censure 
instaurée en 1841 rendra difficiles tant les tentatives de lecture que celles de 
publication des deux auteurs français. 

Jusqu’à la première moitié du XIXe siècle, la censure, sous les formes que 
nous venons d’évoquer, fut donc imposée par la tradition coranique. L’ouverture de 
la société ottomane à l’Occident, la création de la première imprimerie, la volonté 
de résister à la tentation de la modernité affichée par un monde complètement 
différent, étiqueté comme infidèle et impie, rendirent nécessaire l’instauration de la 
censure des textes imprimés. Au XIXe siècle, les réglementations de la censure (de 
1841, 1845, 1857) des traductions littéraires d’œuvres occidentales, notamment 
françaises27, reflètent tant les changements sociaux et culturels produits au sein de 
l’Empire ottoman, que la nature de cette ouverture à la fois nécessaire et souhaitée. 

Dans les territoires de l’Europe du sud-est tombés sous la juridiction ou sous 
l’influence de l’Empire ottoman, le contrôle des imprimés revêt, par rapport aux 
sociétés occidentales, des formes de manifestation particulières. 

L’activité culturelle des populations des Balkans, en dehors de leurs propres 
territoires, atteste l’existence de préoccupations semblable antérieures. A l’aube de 
 

22 Ibid. 
23 Ibid. 
24 Chateaubriand, Lamartine, Alphonse Daudet, Balzac, Baudelaire, Zola, etc., ibid. 
25 Par exemple Paul de Kock, avec dix-huit romans traduits, Georges Ohnet, avec quatorze 

romans traduits, Eugène Sue, avec onze romans et pièces de théâtre traduits, etc., ibid. 
26 Il s’agit de la Révolution française, selon le Rapport dressé en 1794 par Atif Effendi, secrétaire 

général de la Sublime Porte, ibid. 
27 Dont le nombre va croissant à partir du milieu du XIXe siècle. 
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la modernité, l’impression de textes, notamment de textes laïques, est liée à 
l’apparition et au développement d’une nouvelle classe sociale – la bourgeoisie – 
dont la plupart des activités se déroulent en dehors du territoire national, partout où 
il existe des centres économiques importants. Ce n’est donc pas un hasard si la 
plupart des imprimeries « destinées au Balkans » firent leur apparition dans des 
pays de l’Europe occidentale, où les marchands pouvaient mettre sur pied des 
affaires florissantes et profitables, tout en offrant à leurs enfants un autre type 
d’éducation. La circulation des nouvelles idées fut parfois ralentie tant par la 
distance qui séparait le centre de production des textes imprimés et leurs 
bénéficiaires résidant dans l’Empire ottoman, que par l’institution d’une législation 
sur le contrôle de l’imprimé. 

Pendant la première moitié du XIXe siècle, la littérature de ces populations et 
leurs préoccupations pour la lecture ne sont pas de simples imitations des tendances 
de l’époque. Elles sont nourries et stimulées par une longue tradition, ainsi que par 
les nouvelles circonstances économiques et politiques. 

Le livre laïque fait une apparition tardive28 dans les sociétés de l’Europe du 
sud-est où, jusqu’à la première moitié du XIXe siècle, la plupart des livres soumis 
au contrôle appartiennent au domaine religieux. Dans l’Occident catholique, la 
censure religieuse était placée sous l’autorité du Pape (système de l’Inquisition); 
dans l’Orient orthodoxe, c’est le Patriarche de Constantinople et le Métropolite qui 
décidaient des textes imprimés (et manuscrits!) utiles et nécessaires à la préservation de 
la morale chrétienne. La Patriarchie de Constantinople non seulement concentrait 
un énorme pouvoir financier et juridique, mais disposait aussi d’un mécanisme 
économique de contrôle qui déterminait l’apparition des textes imprimés29. Tout 
livre, laïque ou religieux, suspect de s’écarter des normes établies était sévèrement 
critiqué et rejeté. Dès que l’existence d’un livre dangereux est avérée, la réaction 
des autorités est prompte. Le coupable est menacé non seulement de peines 
imminentes, mais aussi de la colère du ciel, que le clergé ne manque d’invoquer 
dans son effort pour discipliner le goût contre la tentation du fruit défendu. 

L’année 1798 voit se constituer une commission spéciale dont le rôle est de 
vérifier et de valider la mesure dans laquelle les livres imprimés respectent les 
principes de l’orthodoxie. En fait, ce geste s’inscrit dans une série d’efforts du 
clergé orthodoxe de Constantinople pour « protéger » les Orthodoxes en 
consolidant les barrières entre les chrétiens des Balkans et ceux de l’Europe 
occidentale. Par conséquent, un certain nombre de personnalités ecclésiastique 
contribueront à la mise en place d’une stratégie efficace qui endigue l’influence des 
 

28 Nous avons en vue une dimension importante de ce phénomène, et non seulement des cas 
isolés ou les premières tentatives pour constituer des trajets de circulation du livre laïque ou un public 
associé à cette catégorie de lectures. 

29 Nadia Danova, « Sur le chemin difficile de la modernisation : notes sur la censure dans les 
Balkans aux XVIIIe–XIXe siècles », in Travaux de Symposium international Le livre. La Roumanie. 

L’Europe. le 20–24 septembre 2010, Tome I, Bucarest: Bibliothèque de Bucarest, 2011, p. 75. 
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« mécréants ». Rigas Vélestinlis, idéologue du mouvement national grec, avait été 
arrêté en 1797. La Constitution30 élaborée par Rigas fit, en 1798, l’objet d’une 
encyclique donnée par la Patriarchie de Constantinople, qui l’interdisait, insistant 
sur l’idée que la seule liberté spirituelle importante était celle garantie par le 
pouvoir du sultan. Le pouvoir ottoman avait été envoyé aux Orthodoxes par Dieu, 
pour les protéger contre la papauté31. Les principes religieux consacraient et 
légitimaient le pouvoir du sultan, et celui qui se révoltait contre ce pouvoir était 
considéré comme infidèle. 

Dans les premières décennies du XIXe siècle, la censure patriarcale se fait de 
plus en plus rigoureuse. Les partisans de cette pratique contribueront à l’élaboration de 
« guides de bonnes pratiques » destinés à protéger tout bon chrétien contre le 
danger et la tentation de l’hérésie. L’œuvre de Nicodème l’Hagiorite, influente 
personnalité ecclésiastique en vue auprès du Patriarche, est un exemple de ce 
genre. En 1800, Nicodème publie à Leipzig un volumineux ouvrage intitulé 
Pèdalion (le Gouvernail)32, recueil de règles à l’intention de tout bon chrétien. 
Parmi les nombreux exemples et conseils, on y lit qu’un vrai chrétien ne devrait 
point lire « les livres destructeurs des impies, car ils nuisent aux faibles (pour ne 
pas dire les forts) dans la foi »33. L’ouvrage de Nicodème énumère les livres 
nuisibles à l’esprit humain, et affirme que ces livres devraient être brûles et que 
leurs lecteurs mériteraient d’être sévèrement punis. Dans l’index des textes et des 
auteurs interdits figurent Voltaire34, les contes des Mille et Une Nuits, les romans 
d’amour (La Bergère des Alpes), etc. Tous ces livres appartenant, pour la plupart, à 
la littérature de divertissement, étaient considérés comme nuisibles à la foi par leur 
prétendu effet pernicieux: en amollissant l’âme, en invitant à la rêverie et à la 
bonne disposition, ils faisaient oublier à l’homme la peur de la mort et du Jugement 
dernier. 

En Moldavie et en Valachie, la lecture des œuvres de Voltaire déterminera 
une réaction prompte: l’auteur français y était lu dès la fin du XVIIIe siècle et le 
début du XIXe. Carra, précepteur, entre 1775 et 1777, des enfants de Grégoire 
Ghyka, note dans son Journal: « [les œuvres de Voltaire] se trouvent entre les 
mains des quelques jeunes boyards; et le goût des auteurs français ferait 
aujourd’hui un objet de commerce dans ces contrées, si le Patriarche de 
Constantinople n’avait menacé de la colère du Ciel tous ceux qui liraient des livres 
catholiques romains, et particulièrement ceux de M. de Voltaire »35. Le succès de 
Voltaire était écrasant, à preuve que, jusqu’en 1825 on avait déjà publié à Paris six 
 

30 Document inspiré par la devise de la Révolution française, « Liberté, égalité, fraternité ». 
31 Nadia Danova, op. cit., p. 82. 
32 Nikodimos Agioritis, Pidalion (Gouvernail), Leipzig, 1800. 
33 Nadia Danova, op. cit., p. 83. 
34 Voltaire y est qualifié d’athée. 
35 J.-L. Carra, Histoire de la Moldavie..., Paris (Iaşi), 1777, p. 219, cité par Alexandrina Ioniţă, 

Carte franceză în Moldova până la 1859, partea I, Iaşi, 2007, p. 46. 
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éditions complètes de ses œuvres36. Les œuvres de Voltaire, Condillac, Diderot ou 
d’Alembert se retrouvent dans les bibliothèques privées de Valachie et de Moldavie. 
L’Encyclopédie circula non seulement dans les cercles bourgeois transylvains, mais 
aussi parmi les boyards des Principautés, ainsi que parmi le clergé orthodoxe37. 

Bien que lu en Europe, Rousseau n’attire l’attention du public des Principauté 
qu’après 1830, quand le Contrat social est traduit en roumain38. 

Tout au long des XVIIIe et XIXe siècles, on commence à traduire dans les 
langues nationales des Balkans des œuvres appartenant aux Lumières anglaises, 
françaises, allemandes, italiennes ou américaines – John Locke39, Voltaire, Rousseau, 
Condillac, Leibniz, Wolf, Franklin, Jefferson, Beccaria, Newton, etc.40  

La lecture de ces auteurs familiarise le public avec des termes appartenant à 
un nouveau type de vocabulaire et, par voie de conséquence, à un nouveau type de 
rhétorique politique, sociale et culturelle. Des mots et des syntagmes comme « lois 
civiles », « liberté », « égalité », « moderne », « tolérance »41, etc. seront intégrés 
aux préoccupations liées à la formation et à la consolidation des identités nationales 
dans cet espace européen. 

Ces lectures serviront de modèles aux représentants des Lumières dans les 
Balkans, pour l’élaboration de nouveaux textes, idéologiques, sur des questions 
politiques, morales, sociales, religieuses ou culturelles.  

En 1793, la Patriarchie de Constantinople condamne officiellement la 
philosophie des Lumières en excommuniant l’intellectuel grec Christodoulos 
Pamplékis, qui avait contribué à la propagation dans le sud-est de l’Europe des 
idées de la Révolution française et de l’Encyclopédie de Diderot. Une année plus 
tard, la même institution avise négativement la traduction en grec des Entretiens 
sur la pluralité des mondes de Fontenelle42. 
 

36 Martyn Lyons, Le Triomphe du livre. Une histoire sociologique de la lecture dans la France 
du XIXe siècle, Paris, 1987, p. 92. 

37 Vlad Georgescu, Idées politiques et conscience nationale (1770–1830) // Annales historiques 
de la Révolution française, Paris, 1976, juillet–septembre, p. 431. 

38 Du contrat social et Emile ou De l’éducation avaient été publiés en 1762. A la suite des 
critiques virulentes dont ils font l’objet, les deux ouvrages sont interdits en France et à Genève, et 
Rousseau est obligé de prendre la fuite. Un an auparavant il avait publié Julie ou la Nouvelle Héloïse, 
roman par lettres qui avait joui d’un énorme succès en France et dont la mise à l’index avait attisé 
l’esprit d’opposition des Français, faisant que le volume soit, à Paris, loué à l’heure, par fascicules. Voir 
Alexandrina Ioniţă, op. cit., p. 70. 

39 En 1781, Jossipos Missiodakas, instituteur et érudit, édita une « Théorie de la géographie » qui 
reprenait des idées de Newton ou de Locke. Voir Nadia Danova, op. cit., p. 80. 

40 Ibid., p. 76. 
41 Plus exactement, « tolérance religieuse » – syntagme introduit en grec par un représentant du 

clergé, Eugénios Voulgaris, dans un texte de 1768. Voulgaris est d’ailleurs connu comme étant le 
premier traducteur de Voltaire en grec. L’exécution en 1793 du roi de France Louis XVI eut pour 
conséquence la mobilisation des adversaires des Lumières. Catherine II, protectrice des Orthodoxes, 
allait changer d’attitude envers les philosophes des Lumières, qu’elle avait jusque-là agréés. Jadis 
admirateur de Voltaire, Voulgaris devient, dans l’entourage de Catherine II, l’adversaire des 
philosophes français, contre lesquels il écrit plusieurs ouvrages, ibid., p. 80. 

42 Paru en 1686, l’ouvrage de Fontenelle reprend les idées de Copernic et de Newton pour 
présenter une nouvelle vision du monde. 
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Du point de vue culturel, l’époque moderne bulgare est marquée, au début du 
XIXe siècle, par un certain nombre de changements dont l’apparition du livre 
imprimé qui, peu à peu, se substituera au manuscrit43. Mais le processus de 
renouveau culturel, qui s’étend sur la première moitié du siècle44, est lent et 
difficile. C’est ce qui explique sans doute le retard avec lequel le mot « censure » 
acquiert les significations d’une pratique associée à l’existence d’un nouveau 
format éditorial – le texte imprimé. 

Selon les sources les plus autorisées, c’est en 1836 que les Bulgares 
découvrirent pour la première fois les sens du mot « censure », dans la Brève 
description d’Histoire universelle appartenant à Anastase Kipilovski, lettré et 
instituteur bulgare45. Évoquant la suppression de la censure par le roi de France 
Charles X46, Kipilovski expliquait ainsi le mécanisme de la censure: « Quand 
quelque part, quelqu’un veut imprimer un livre, on l’examine d’abord afin de voir 
s’il n’y ait pas des choses qui soient contraires aux règles civiles et ecclésiastiques, 
ou en général s’il n’est pas contre l’intérêt de ce lieu, et si on le trouve bon, on 
permet à ce quelqu’un de l’imprimer. Ce tribunal du livre est appelé Censure »47. 
Il convient de mentionner qu’Anastase Kipilovski vivait dans les Principautés 
danubiennes. 

Naturellement, tous les acteurs de l’édition et de la diffusion de livres 
(imprimeurs, libraires, commerçants, etc.), quel que fût le groupe ethnique auquel 
ils appartenaient, étaient au courant de la législation relative à la censure dans les 
pays où ils exerçaient leur métier. Tout manquement ou infractions aux règles en 
vigueur leur eût valu des peines et la perte des bénéfices et privilèges découlant de 
leur statut professionnel. 

Dans les États possédant une pareille législation, l’appareil de la censure était 
formé d’hommes cultivés, bons connaisseurs des langues dans lesquelles étaient 
écrits les textes soumis à la vérification. Ainsi, à Vienne, en 1848, le poste de 
censeur des éditions slaves était détenu par le célèbre philologue, slaviste, historien 
et ethnographe slovaque Pavel Safárik (1795–1861). 

En Moldavie, plus la législation relative à la censure se perfectionnait48, plus 
les critères de sélection des censeurs ou des réviseurs se faisaient précis et 
exigeants, ce qui rendait souvent difficile la nomination à ce genre de postes; le 
 

43 Nedka Kapralova, « La souscription littéraire en Bulgarie 1806–1856 », in Revue des Etudes 
Sud-Est Européennes, 2012, pp. 43–44. 

44 Plus exactement, entre 1806 et 1856, c’est-à-dire entre l’apparition du Nédelnik de Sophrone de 
Vratsa et la fin de la guerre de Crimée. 

45 Nadia Danova, op. cit., p. 86. 
46 Le 29 septembre 1824, treize jours à peine après avoir succédé à son frère Louis XVIII, 

Charles X proclama, à la surprise de ses partisans, la suppression totale de la censure. Ce relâchement ne 
dura pas: une loi de 1827 restreint la liberté de la presse. Voir Emmanuel de Waresquiel et Benoît Yvert, 
Histoire de la Restauration: naissance de la France moderne, Paris: Perrin, 2002. 

47 Nadia Danova, op. cit., p. 86. 
48 Alexandrina Ioniţă, op. cit., p. 75. 
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futur censeur devait posséder une vaste culture, maîtriser quatre langues (grec, 
français, allemand, roumain), connaître la loi et, en plus, suivre fidèlement les 
Instructions de la censure. 

Mais le Secrétariat d’État de Moldavie n’imposait tant de rigueur que pour 
Jassy; dans d’autres points du pays, la vérification et l’identification des livres 
porteurs d’idées pernicieuses et d’esprit de révolte furent déléguées aux 
gouverneurs de districts, aux douaniers et aux « polices locales »49. 

Dans les Pays roumains, seuls l’Hospodar et l’Église détenaient le monopole 
de l’imprimerie. En 1713, Anthime l’Ibère précisait que tout imprimeur devait se 
garder d’imprimer des livres contre notre Église et notre religion, même si on 
offrait de lui payer cent pièces d’or par feuille; et s’il le fait, qu’il soit frappé 
d’anathème. Et qu’il soit ensuite livré au bras séculier, afin que l’Hospodar le 
punisse de la pire manière50. 

C’est au cours du XVIIIe siècle que la censure civile est instaurée en 
Valachie. L’historiographie de cette question mentionne deux dates: 1741 (Michel 
Racovitza) et 1784 (Michel Soutzo). A la suite d’un incident typographique sur 
lequel nous ne nous attarderons pas ici51, l’Hospodar délivre le 3 novembre 1741 
un document que certains historiens considèrent comme marquant le début de la 
censure civile en Valachie. Une analyse attentive des pièces démontre, selon Elena 
Chiaburu52, que la mesure prise à l’automne de 1741 peut être envisagée comme 
une tentative pour rétablir l’autorité ecclésiastique sur l’atelier d’imprimerie de la 
Métropole de Bucarest. Ce premier document fut suivi le 20 juillet 1742 d’un 
chrysobulle qui décidait que les ateliers d’imprimerie fonctionneraient dans l’enceinte 
soit de la métropole, soit des évêchés, sous la surveillance des hiérarques53. 
L’analyse minutieuse des documents amène Elena Chiaburu à affirmer que le geste 
de l’imprimeur à l’origine de l’incident était une exception aux normes de 
l’époque, alors que la mesure prise par l’Hospodar ne l’était pas. 

Sous cette perspective, la censure princière ou civile est associée à Michel 
Soutzo (1784). Cet Hospodar délivre deux ordonnances réglementant les conditions 
dans lesquelles on pouvait imprimer des textes, afin que rien ne soit désormais 
imprimé sans notre autorisation, et que les imprimeurs n’osent mettre sous presse 
sans autorisation ni livres, ni lettres ni aucun autre papier54. 

Afin que le contrôle des livres imprimés puisse s’exercer, les libraires étaient 
obligés de produire au Secrétariat d’État leurs catalogues de titres. Quant aux livres 
provenant de l’étranger, ils étaient vérifiés à la douane, à Jassy, Bucarest ou 
Craiova et, s’ils s’avéraient subversifs, étaient renvoyés là d’où ils étaient venus. 
 

49 Ibid., p. 77. 
50 Antim Ivireanul (Anthime l’Ibère), Opere, Bucarest: Editura Minerva, pp. 335–336. 
51 Voir, pour les détails, Elena Chiaburu, Carte şi tipar în Ţara Moldovei până la 1829, Iaşi: 

Editura Univeristăţii „Al. Ioan Cuza”, 2005. 
52 Elena Chiaburu, op. cit., p. 69. 
53 Ibid. 
54 Ibid., p. 70. 
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L’instauration définitive de la censure dans les Pays roumains se fit par 
l’intermédiaire des Règlements organiques. Des réglementations ultérieures (1832, 
1848, 1856) organiseront le système de contrôle des imprimés, dans le but 
d’empêcher ou de limiter la diffusion des idées de la Révolution française ou 
d’autres idées susceptibles de menacer la stabilité des régimes. 

L’attrait culturel et idéologique qu’exerçait l’Europe occidentale n’explique 
pas à lui seul la pénétration et la diffusion de la philosophie et de la littérature des 
Lumières, qui eut son contrecoup dans l’intervention intransigeante des autorités. 
L’ouverture de l’espace balkanique et son inclusion dans le circuit économique 
européen multiplia et intensifia les échanges entre les deux mondes. Le livre 
imprimé, en tant qu’objet de commerce, contient parfois une littérature interdite 
que le pouvoir s’évertue à réprimer. Fruit de l’activité d’hommes cultivés, cette 
littérature était imprimée, pour la plupart, en dehors des territoires de l’Europe du 
Sud-est, dans des centres comme Venise, Paris, Leipzig ou Vienne. 

La situation géopolitique de l’espace balkanique pendant la première moitié 
du XIXe siècle fait que l’évolution intellectuelle et politique des élites de l’Europe 
du Sud-est se produise souvent sur des territoires n’ayant pas toujours appartenu à 
leur propre espace ethnique. Les Principautés danubiennes, de même que d’autre 
États européens, deviennent à cette époque l’espace de manifestations intellectuelles et 
politiques des diverses émigrations – balkaniques, polonaise, juive, arménienne, 
russe, etc. L’activité culturelle bouillonnante, autour de repères importants comme 
le livre, la presse, l’imprimerie, est mise au service de l’action politique. 

À côté des réglementations de la Porte quant au régime des imprimés dans le 
monde musulman et dans l’Empire ottoman, et du contrôle exercé par la Patriarchie 
de Constantinople sur les textes destinés à la population chrétienne, il existait dans 
les États de cette région des législations propres portant sur la censure laïque et/ou 
religieuse, comme ce fut le cas dans les Principautés. 

Conséquence de la volonté de discipliner les formes excessives de manifestation 
des idées et des comportements progressistes, la censure ne se montra efficace que 
sous ses formes matérielles (législation, mesures punitives, objet). De quelque 
époque qu’il se fût agi, la plus importante leçon tirée des systèmes de contrôle fut 
l’évasion muette de l’esprit. 
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